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De: fnar.asso@wanadoo.fr,
A: pierre-conti@orange.fr, chambemc@orange.fr, jean.chassaing@laposte.net, jeanfrancois.helloco@gmail.com, xinemeyer@gmail.com, rvbarrot@aol.com,

asdenis@orange.fr, d.boizard33@gmail.com, cmerckling@wanadoo.fr, alainlaforet@wanadoo.fr, martim3ptdevx@gmail.com,
Sujet: TR : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR
Date: Ve, 3 Fév 2023 21:06

Fichiers
joints: Couv N67.pdf (1424K),

pour info
JF HELLOCO

Le : 03 février 2023 à 15:09 (GMT +01:00)
De : "Jean-Michel Bourse" <jmbourse@gmail.com>
À : "JYves Auclair" <jean-yves_auclair@wanadoo.fr>, "contact@fnar.info" <contact@fnar.info>
Cc : "retraites.ufr.rg@gmail.com" <retraites.ufr.rg@gmail.com>
Objet : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR

Bonjour Jean-Yves
Voici en communication le nouveau logo Ufr-retraites avec une meilleure résolution (idem bas de page cdr)
Bonne fin de journée
JeanMichel

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:16, Jean-Michel Bourse <jmbourse@gmail.com> a écrit :
Ancien logo 

nouveau logo ( à travailler)

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:06, JYves Auclair <jean-yves_auclair@wanadoo.fr> a écrit :

Bonsoir Jean-Michel,

 

J’ai bien reçu ce nouveau logo, mais il me pose problème

·         À part l’ajout de « retraites-ufr », je ne vois pas la différence avec l’ancien, à part, peut-être qu’il est moins « écrasé »

·         Le logo joint en BMP me semble tout « plucheux » par rapport à celui qui est au-dessus de ta signature
Voir ci-dessous : à gauche le BMP envoyé en PJ à droite celui au-dessus de la signature qui semble être le même que celui du site de l’UFR
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Les attaques en règle sur l’existence de pseudo-avantages dont seraient bénéficiaires les retraités se poursuivent ! Avant de quitter son 
poste, voilà que le Gouverneur de la Banque de France y participe ! NON, les poches des retraités ne sont pas pleines d’avantages qui 
ne seraient pas le fruit d’une vie active bien remplie avec des contributions mal acquises qui ouvrent, avec les droits dont elles résultent, 
à percevoir une pension conforme à ces droits ; ces contributions ayant aussi permis le versement de pensions à celles et ceux qui, alors, 
les recevaient à leur tour. La CFR n’admet donc pas et combat cette hypocrisie à l’endroit de ses mandants.   Le Président, Pierre Erbs 
 
                                                                            

 
 
 
 
 
 
 
LFrance ! 
 

Réunion du Bureau du 11 mai 2026 
Actualité : L’interview de M. Villeroy de Galhau, Gouverneur de la Banque de France, évoquant les choix budgétaires, 
considère, citant l’indexation des retraites sur l’inflation, que ceux-ci sont toujours pris en faveur des seniors !  
Site Web - Mutualia : Le nouveau formatage du site est présenté ; les propositions de Mutualia pour une meilleure 
visibilité aboutissent à créer une rubrique avec un lien direct vers la page « Mutualia » où l’on trouvera, notamment, 
l’essentiel des niveaux de couverture sans augmentation liée à l’âge pour les + 70 ans (annexe 1).   
Présence sur les réseaux sociaux : La présence de la CFR sur les réseaux sociaux ne doit pas limiter les publications sur 
LinkedIn mais plus largement sur Instagram et Facebook ; l’utilisation de WhatsAppp est également envisagée. 
Colloque sur le niveau de vie : Notre corps social subissant des attaques régulières à ce sujet, la tenue d’un colloque 
dans la perspective de la prochaine élection présidentielle est évoquée. L’initiative prise par la FNAR, avec le soutien 
de quatre des fédérations de la CFR est rappelée par P. Conti avec le lancement d’un séminaire prévu pour le 4 juin 
prochain pour corriger les idées reçues et contrer les fake news qui ne cessent d’être abondamment véhiculés.  
Adhésion au Club Landoy : Accord de principe est donné sur cette adhésion « gratuite » (cf. ci-dessous + annexe 4). 
Candidature pour la mobilité SNCF : L’accord de principe est donné sous vérification de l’adhésion à une fédération. 
Mobilité en milieu rural : L’organisation de ce service proposé est à transmettre aux fédérations pour évaluation. 
Préparation AG : Il est rappelé aux fédérations de soumettre au Secrétariat général la liste de leurs délégués à l’AG. 

Commission « Santé » du 20 avril 2026 
A été présentée une analyse sur les prescriptions 
médicales inappropriées chez les personnes âgées, 
soulignant que 17% des prescriptions de 
benzodiazépines chez les personnes de plus de 65 ans 
sont inappropriées ; une fiche technique pour alerter 
le grand public et les associations sur ces risques sera 
créée. Ont été abordées, les inégalités d'accès à la 
médecine de ville, (dépassements d'honoraires) qui 
renforcent les inégalités sociales d'accessibilité aux 
soins, surtout en zone rurale où le nombre de 
médecins diminue. A été traité, le sujet sur la 
présence du cadmium dans l'alimentation française, 
révélant que 50% de la population française dépasse 
les valeurs de référence. Enfin, la lettre à destination 
de la ministre de la Santé sur les défauts de prise en 
charge médicale dans certains établissements lors des 
sorties d’hospitalisation a été validée (annexe 2). 
 

Commission « Retraite » du 11 mai 2026 
Réforme des retraites : La révision du document concernant 
le système de retraite universel a été poursuivie. Des 
modifications nécessaires au texte ont été apportées, 
notamment la simplification des paragraphes sur les 
cotisations de solidarité et la distinction entre ce qui relève du 
système universel et ce qui relève de la politique sociale. J. 
Bertani a soulevé des préoccupations spécifiques concernant 
la situation des femmes retraitées, soulignant que les 
pensions des femmes sont 38% inférieures à celles des 
hommes en raison des carrières interrompues par la 
maternité et des salaires plus bas dans les métiers 
traditionnellement féminins. Les participants ont convenu 
qu'il fallait inclure un paragraphe montrant l'engagement de 
la CFR en faveur des droits des femmes, tout en évitant de 
mélanger les questions de retraite avec les politiques de 
natalité et d'égalité professionnelle. Le document devrait être 
finalisé lors de la prochaine réunion fixée au 15 juin. 
 
	 Commission « Emploi des seniors » du 4 mai 2026 

Une évaluation a été faite des actions menées par le 
passé concernant l'emploi des seniors, notamment les 
interpellations aux ministres et partenaires sociaux, 
ainsi que les défis actuels liés au gel de la réforme des 
retraites. L'impact potentiel de l'intelligence 
artificielle sur l'emploi a été évoqué. L’adhésion au 
Club Landoy, qui promeut l'emploi des seniors a été 
examinée (annexe 4) ; une demande d’audience est 
envisagée pour en évaluer les implications.  
	

Comité Pilotage CFR - Mutualia du 27 avril 2026 
L'évolution du contrat en 2025 a été discutée. Les participants 
ont examiné les données sur les prestations par garantie, 
notant une légère progression du nombre d'adhérents à 2 157 
mais une hausse de l'âge moyen à 81 ans, ainsi qu'une 
augmentation des dépenses médicales et une utilisation 
accrue du 100% Santé. Ont été examinées des propositions de 
communication mutuelle, notamment l'amélioration du site 
web de la CFR avec l'ajout de liens vers le contrat Mutualia et 
la création de supports promotionnels mis à jour (annexe 3).  
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La CFR  

… 
 

L’érosion du pouvoir 
d’achat : on ne construit pas 

en opposant  
 
 

… 
 

 
NON, les retraités n’ont pas 
un niveau de vie supérieur  

à celui des actifs !  
 
 

 

 
Un Sondage d’opinion réalisé pour l’association Les Actifs Anonymes nous apprend que 50% de l’échantillon 
interrogé (1500 personnes) considère que pour réduire les déficits des dépenses publiques il faudra toucher 
aux retraites. Rappelons qu’un tel sondage ne fait que mesurer un ressenti et n’est pas un avis assis sur la 
réalité. Or, tous ces derniers temps l’opinion publique a été alimentée et influencée par des campagnes de 
dénigrement des « Papyboomers » à qui l’on reproche d’avoir eu une vie facile et de continuer, à l’âge de la 
retraite, d’être des privilégiés. 
Au-delà des idées reçues, il faut revenir aux réalités : la retraite nette moyenne est de 1 512 € nets par mois 
pour un salaire net moyen de 2 730 €. Le taux de remplacement au départ en retraite est en moyenne de 
75% pour un non-cadre et de 60% pour un cadre. Rappelons également que d’année en année le pouvoir 
d’achat des retraités s’érode, les revalorisations ne suivant pas le coût de la vie. 
Les retraités sont des citoyens prêts à prendre leur part de l’effort nécessaire pour redresser la situation de 
la France mais ils n’acceptent pas d’être pris pour cibles. Ce n’est pas en opposant que l’on construit. 
                                                                                                                                                         16 avril 2026            
Non les retraités n’ont pas un niveau de vie supérieur à celui des actifs ! 
Dans la bataille que nous menons à la Confédération Française des Retraités contre les contrevérités que 
véhiculent politiques et médias nous venons de recevoir des renforts d’une centrale syndicale qui vient de 
publier une étude sur le niveau de vie des retraités. Des chiffres ont longtemps circulé prétendant que le 
niveau de vie des retraités était supérieur à celui des actifs. Or il n’en est rien. La CFDT démontre en effet, en 
tenant compte de la complexité des paramètres qui contribuent au calcul, que le niveau de vie médian des 
retraités est inférieur de 12% à celui des personnes en emploi. 
La bataille n’est pas pour autant terminée tant l’acharnement contre les retraités est grand dans les prises 
de parole publiques voulant justifier de mesures d’économie ciblant les seuls retraités. Des économies sont 
certes nécessaires pour rétablir l’équilibre des comptes publics mais elles sont à rechercher ailleurs que dans 
la poche des retraités !                                                                                                                 20 avril 2026    
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Emploi des Seniors 
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Retraite : 

 
 

Les retraités otages des 
 

débats politiques 
 
 
 
 

… 
 
 
 
 

Face aux discours, la réalité 
 

 
Dans la perspective des élections de 2027, les partis politiques commencent à tracer les lignes de leurs 
programmes. Et les retraités sont particulièrement concernés. La question est : faut-il geler les pensions et si 
oui lesquelles ? Faut-il faire payer les retraités dits « aisés » via des réformes de la fiscalité ? Et ce qui se 
dégage c’est dans tous les cas qu’un effort particulier devrait être demandé aux retraités parce qu’ils seraient 
des privilégiés. Une fois de plus on oppose les générations et on s’attaque aux retraités actuels sans traiter 
le fond du problème. 
Les retraités, conscients des difficultés que traverse notre pays, sont prêts à participer à un effort collectif 
mais refusent d’être la cible. Ce qui est en cause ce n’est pas le niveau actuel des retraites mais la viabilité de 
notre système. Il faut cesser d’agir par des ajustements paramétriques mais au contraire aller vers une 
réforme en profondeur. La CFR rappelle une fois de plus que seul un système universel de retraite, par points 
comme c’est le cas pour le régime AGIRC-ARRCO, s’appliquant à tous, permettra un équilibre de long terme. 
Les retraités resteront particulièrement attentifs aux déclarations des politiques et à leurs prises de position 
et sauront en tirer les conséquences.                                                                                   4 mai 2026   
 
La perte prévisible en 2026 du pouvoir d’achat des retraites est avérée. En l’absence de revalorisation des 
retraites complémentaires AGIRC-ARRCO, en dépit des règles qui devraient s’appliquer, les retraités vont 
subir une inflation qui ne cesse de progresser. En avril, l’inflation sur un an constatée par l’INSEE est déjà de 
2,2% et selon certaines prévisions elle pourrait dépasser 3% sur la totalité de l’année. 
Et cette perte de pouvoir d’achat ne fait que poursuivre celle qui est constatée année après année, après des 
reports de revalorisation des retraites de base et des sous-indexations des retraites complémentaires. 
Les chiffres ne font que confirmer ce que les retraités ressentent. Ils ne sont pas les privilégiés que certains 
montrent du doigt ; ils subissent, comme d’autres, les effets d’une situation qu’ils ne maîtrisent pas. 
La Confédération française des retraités ne cessera pas de combattre un discours qui s’installe : les économies 
nécessaires au rétablissement des comptes publics ne sont pas à trouver dans la poche des retraités ! 
                                                                                                                                                    11 mai 2026   
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Articles Personnes
LinkedIn
Learning

Offres
d’emploi

S’inscrire S’identifier

Bienvenue dans votre
communauté
professionnelle
E-mail ou téléphone

Mot de passe

Mot de passe oublié ?

S’identifier

ou

En cliquant sur Continuer, vous acceptez les Conditions d’utilisation,
la Politique de confidentialité et la Politique relative aux cookies de
LinkedIn.

Nouveau sur LinkedIn ? S’inscrire

Continue with Google

Trouvez votre travail
ou votre stage idéal

SUGGESTIONS DE RECHERCHES

Ingénierie Développement commercial Finance

Adjoint administratif Vendeur Service clients Exploitation

Technologies de l’information Marketing Ressources humaines

Voir plus 

Publiez votre offre
d’emploi auprès de
millions de personnes

Publier une offre d’emploi

Découvrez les
meilleurs outils
logiciels
Connectez-vous avec des acheteurs
expérimentés afin de trouver les produits qui
vous conviennent le mieux.

Plateformes de commerce en ligne Logiciel CRM

Systèmes de gestion des ressources humaines Logiciel de recrutement

Logiciel de veille commerciale Logiciel de gestion de projet

Logiciel d’assistance clientèle Logiciel de réseaux sociaux

Logiciel d’édition assistée par ordinateur Tout voir

OUTILS SUGGÉRÉS

Faites savoir aux bonnes
personnes que vous êtes à
l’écoute d’opportunités
Avec la fonctionnalité Open To Work, vous
pouvez informer les recruteurs en toute
confidentialité ou partager publiquement
avec la communauté LinkedIn que vous
êtes à la recherche d’opportunités
professionnelles.

Les discussions d’aujourd’hui
peuvent mener aux opportunités
de demain
Envoyer des messages à des personnes
que vous connaissez est un excellent
moyen de renforcer les relations alors que
vous franchissez une nouvelle étape dans
votre carrière.

Chercher des connaissances

Connectez-vous avec
des personnes qui
peuvent vous aider

Appropriez-vous les
compétences dont
vous avez besoin pour
réussir

Choisissez un sujet à explorer

À qui s’adresse LinkedIn ?
À toute personne cherchant à
construire sa carrière
professionnelle.

Trouver un collègue ou un ancien
camarade

Trouver un nouvel emploi

Trouver un cours ou une formation

Général

S’inscrire

Assistance clientèle

À propos

Presse

Blog

Carrières

Développeurs

Parcourir LinkedIn

Apprentissage

Emplois

Salaire

Mobile

Services

Produits

Centre des principales

entreprises

Business Solutions

Talent

Marketing

Ventes

Apprentissage

Annuaires

Membres

Emplois

Entreprises

Sélectionné

Apprentissage

Posts

Articles

Écoles

Actualités

Newsletters

Services

Produits

Conseils

Recherche de personnes
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           Spéciale  
 Assemblée générale  

 

L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 28 mars dernier ; elle était suivie du Conseil d’administration qui a 
procédé à l’élection du Bureau. Vous trouverez dans l’encart ci-dessous ainsi que dans l’annexe à ce numéro 
spécial, l’essentiel des points traités dans ces différentes instances. 
                                                          Le Président, P. Erbs                              Le Président d’honneur, F. Bellanger 

 La lettre d’information de la CFR aux Associations 
                                 (parution le 15 de chaque mois et numéros spéciaux) 

                                         Assemblée générale ordinaire du 28 mars 2018 
Le Président, après avoir présenté l’Association Nationale des Retraités (ANR) La Poste-Orange, nouveau 
membre qui a rejoint la CFR, remercie Eugène Pinsault pour ses contributions au succès de la CFR et 
observe une minute de recueillement pour Jacques Portevin, membre de la FNAR récemment disparu. 
Les rapports des Commissions (cf. annexe), les comptes 2017, le projet de budget 2018 et le montant de la 
cotisation 2018 (sans changement) sont approuvés à l’unanimité. 
Dans son rapport d’activités pour 2017, le Président Pierre ERBS a relevé sept points majeurs : 
1 – Le renforcement significatif de la CFR, avec l’apport des 90 000 adhérents de l’ANR. 
2 - Des groupes de travail productifs, leurs travaux permettent à la CFR d’avoir des positions solides à 
défendre dans le débat public.  
3 – Les contacts avec les décideurs politiques, l’élection présidentielle a été l’occasion pour la CFR de 
solliciter les candidats pour leurs positions sur les sujets concernant les retraités ; les élections législatives 
ont mobilisés les Délégués CFR et un courrier a été adressé aux nouveaux élus des deux Chambres.  
4 – L’action intense ciblée sur l’augmentation de la CSG : 
° des courriers adressés à M. Macron, puis à M. Darmanin dès juin puis renouvelés en décembre dernier, 
° des lettres aux Parlementaires et des interventions auprès des Présidents et membres des Commissions 
des affaires sociales et des finances, de la Commission mixte paritaire lors des navettes entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat, actions relayées par les Délégués régionaux et départementaux de la CFR avec un 
seul et même discours constant, y compris dans les médias sollicitant la CFR jusqu’à trois fois par jour : 
« la CFR n’est pas opposée à l’augmentation de la CSG pour les retraités, mais exige des contreparties à 
caractère non-discriminatoire : suppression de la cotisation d’assurance maladie sur les retraites 
complémentaires et défiscalisation des cotisations d’assurance maladie complémentaire ».  
Un constat à retirer de ces actions : la reconnaissance médiatique de la CFR est gagnée dans 
l’attente de sa reconnaissance officielle toujours en cours. 
5 – Les contacts avec le Haut Commissaire à la Réforme des Retraites, le rendez-vous de janvier dernier a 
permis de constater les convergences sur les grands principes d’une réforme systémique de nos régimes 
de retraite tels qu’énoncés dans le projet de loi et le document de synthèse élaborés par la CFR ; des 
contacts sont en cours avec l’équipe de collaborateurs de M. Jean-Paul Delevoye. 
6 – L’organisation régionale, elle reste à être complétée comme l’a entreprise la seule région Bretagne. 
7 – La représentativité de la CFR, elle ne cesse d’être formulée (cf. supra) auprès des Parlementaires et 
dans les communiqués de presse et l’on peut noter celle obtenue en qualité de membre du HCFEA. 
Dans son rapport d’orientation pour 2018, le Président retient cinq objectifs à atteindre : 
1 – Poursuivre l’action conduite pour obtenir les compensations demandées à la hausse de la CSG, la 
colère des retraités sur le sujet sera rappelée pour faire de cette question un véritable enjeu politique à 
l’occasion des débats parlementaires du dernier trimestre et dans la perspective des élections à venir. 
2 – Peser dans le débat sur la réforme des retraites, le temps d’avance que nous avons pris avec des 
propositions très précises pour la mise en place d’un régime universel de retraite doit nous être profitable. 
3 – Organiser un colloque sur le reste à charge, son poids grandissant dans le budget des retraités est l’une 
des préoccupations majeures de la CFR ; la participation de spécialistes de haut niveau et de politiques est 
prévue à ce colloque qui devrait se tenir à l’Assemblée nationale en début du quatrième trimestre prochain. 
4 – Améliorer encore notre communication, comme rappelé ci-dessus, notre reconnaissance médiatique est 
maintenant consacrée et nous ferons tout pour conserver ce statut ; des progrès restent à faire pour que 
notre communication descende au niveau des adhérents ; pour cela, nous allons diffuser chaque trimestre 
un communiqué destiné à être repris in extenso dans les publications (bulletins) des associations de base. 
5 – Faire vivre la CFR au niveau des régions, la régionalisation de la CFR est nécessaire afin que le terrain 
ait une meilleure connaissance de ses actions ; des Comités de pilotage en région seront à mettre en place 
chaque fois que le terrain sera jugé favorable pour le rapprochement de structures représentatives des 
retraités et la conduite d’actions communes.  

 NOUVEAU : Dans le but de promouvoir l’information de la CFR en s’abonnant au réseau social « LinkedIn », le Comité de rédaction des réseaux 
 sociaux de la CFR rédige hebdomadairement des posts qui seront dorénavant publiés dans le tableau ci-dessous à la suite des numéros du CFR Échos. 


